· REPUBLIQUE FRANCAISE

· Liberté – Egalité – Fraternité

· COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 28décembre 2010

L’an deux mille DIX et le VINGT HUIT  DU MOIS DE DECEMBRE
Le CONSEIL MUNICIPAL  légalement convoqué en Séance Ordinaire s’est réuni sous la présidence de Mme Dominique LANOISELET – MAIRE

Les Conseillers présents : 

M. ROBIN Noël  - M. POTHERAT Jean - M.FARAH Jean-Pierre - M. BOULAY Ludovic  M. BREDEL Bernard - M. DUPLESSIS Daniel  - Mme PLANCHE Bernadette - Mme BALLAND Mireille- M. PERNOT Xavier - M. COUPAT André- Mme PIFFAUT Martine- Mme Eliane PERREAULT - M. Paul CHARAU - Mme Patricia VEAUX - M. CIMMATI Serge - M. BASSET Daniel – M. FLORET Pascal - Mme Annie LASSET
Secrétaire de séance : M André COUPAT
------------------------------------

Madame le Maire avant d’ouvrir la séance du Conseil Municipal, souhaite la bienvenue aux élus dans la nouvelle Mairie. Elle rappelle qu’elle a souhaité que le respect des éléments du passé, la sobriété et la fonctionnalité soient les maîtres mots de cette réhabilitation.
Madame le Maire remercie chaleureusement les élus, les membres des services techniques et administratifs pour leur travail efficace.

La Maison commune enfin aux normes peut maintenant accueillir les Buxynois et en particulier les personnes à mobilité réduite. Madame le Maire rappelle enfin qu’il était nécessaire de préparer le Buxy de demain.

Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 09/11/2010
M COUPAT apporte quelques corrections au procès-verbal de la dernière réunion : mettre le conditionnel dans le chapitre des informations de la ccScc concernant la modification du territoire et la transition sur e-bourgogne. Une faute de frappe également : une taxe de séjour sera instaurée. 
Le Conseil approuve le compte rendu du 09/11/2010
Adoption définitive du PLU :
L’enquête publique s’est bien déroulée et s’est terminée le 4 novembre, les remarques faites ont été constructives.
M. FARAH communique : 

· les conclusions du commissaire enquêteur : Pas de remise en cause du PLU, il donne donc un avis favorable tel qu’il a été présenté, tout en tenant compte des remarques de chacun.

· Le compte-rendu de la commission d’urbanisme avec les personnalités qualifiées du 15 décembre avec position sur chaque remarque

M BASSET demande une information complémentaire concernant le Carouge. M FARAH lui répond que cet endroit reste protégé car classé en terre agricole. Il demande également ce qu’il en est du bassin de rétention du Clouzot qui semble ne pas être bien situé : ce problème sera étudié en redimensionnant et repositionnant ce bassin. Ce lieu de Buxy est notamment touché par un problème d’érosion.
Madame le Maire propose la délibération et la soumet au vote : unanimité moins une voix. Le dossier sera envoyé au contrôle de légalité à la Préfecture et sera exécutoire, sous réserve d’observations éventuelles’ à compter d’un mois de la réception à la Préfecture.
Frais de scolarité pour l’année 2011
Mme le Maire propose une augmentation de 1,60 % des frais de scolarité. Elles seront de 298.70 € par enfant de maternelle et 227.60 € pour les enfants scolarisés en primaire. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité.
Approbation du rapport SPANC
Madame le Maire donne lecture du rapport SPANC, et de celui des Ordures Ménagères. Ces deux rapports sont approuvés à l’unanimité.

M FLORET remarque que le coût des DASRI est très élevé par rapport au poids collecté (15 kg : 2 500 €). Madame le Maire précise que la mise en place d’une borne DASRI était indispensable et très demandée par la population.
Désignation d’un nouvel agent recenseur
Suite à la défection d’un agent recenseur, Mme le Maire propose Mme Jocelyne BRENAT en remplacement de M Bernard LASSET. M BASSET regrette d’apprendre cette nomination par le journal. Le Conseil Municipal accepte ce choix, moins une abstention. Il est nécessaire également de prévoir un agent recenseur remplaçant, en cas d’impossibilité de l’un ou l’autre des agents déjà nommé d’assurer sa fonction. Mme le Maire désigne Mme Jeannine PELLERIN pour assurer ce remplacement si nécessaire. Le Conseil Municipal accepte ce choix, moins une abstention.
M Serge CIMMATI informe le Conseil Municipal, que M Daniel DUPLESSIS le secondera dans sa tâche de coordonnateur. Il rappelle que le recensement géré par l’INSEE est très strict et basé sur la confidentialité. La formation des agents recenseurs débutera le 4 janvier.
Madame le Maire remercie M CIMMATI et M DUPLESSIS pour leur implication car le recensement représente un travail conséquent.
Renouvellement du bail d’un logement appartenant à la commune :
Le bail de M PAUTET d’une durée de 6 ans étant arrivé à échéance, le Conseil Municipal décide d’en maintenir le loyer à 302,30 € mensuel, révisable tous les 1er janvier de chaque année, selon l’indice du coût à la construction. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité.

Adoption du PAVE : 
Mme le Maire retire ce sujet de l’ordre du jour, car un délai de 4 mois est nécessaire aux divers décideurs pour se prononcer avant que la commune adopte ce projet.
Adhésion au pôle retraite du centre de gestion de la fonction publique territoriale
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité d’adhérer au pôle retraite du Centre de Gestion pour une cotisation annuelle de 600 € pour 19 agents. Cette convention prendra effet à compter du 1er janvier 2011 pour une durée de 3 ans. Ce pôle retraite seconde la commune dans le montage des dossiers retraite des agents communaux.
Ajout d’un point à l’ordre du jour :
Mme le Maire après accord du Conseil Municipal, ajoute un point à l’ordre du jour de la séance : concernant la reprise de voirie du coteau des vignes du Marouge, il apparait nécessaire de compléter la délibération du 16 février 2010, en ajoutant que Mme le Maire est autorisée par le Conseil Municipal à signer tous les documents se rapportant à cette affaire.
Questions diverses :

· Info ccScc : M COUPAT donne le compte rendu de la dernière réunion du 18 décembre :
· Rapport CLETC : a été validé à l’unanimité

· Instauration d’une taxe de séjour : Elle sera appliquée à compter du 1er avril 2011
· Aménagement des anciens locaux ROCAMAT : Le cabinet d’architecte a été définitivement retenu pour le projet de création de l’espace multi-accueil, le déplacement du RAM, les bureaux et les locaux administratifs.

· Déplacement des bureaux durant les travaux : Les bureaux de la ccScc se trouvent désormais 1 place de l’église, dans l’ancien cabinet de kinésithérapie de M BAULAND.

· Mme le Maire informe, qu’elle met à disposition la salle de Conseil pour les réunions de bureau de la ccScc en attendant que leurs locaux soient opérationnels.

· Banque alimentaire : La collecte a été un succès et M COUPAT remercie Mme PLANCHE pour la coordination de cette opération.
· Mme le Maire informe du départ en retraite de M Armand BOULISSET. M Jean-Noël MASSON dirigera désormais l’équipe technique, secondé par M Patrick DUCROUX. Elle informe également de l’embauche de M Patrick GRIFFON à compter du 17 janvier 2011.
· Mme le Maire donne lecture des vœux adressés au Conseil Municipal.
Tour de table :

· M DUPLESSIS : 
· Il informe que la commission communication a décidé de réduire le bulletin municipal à une vingtaine de pages. En effet, le développement du site internet e-bourgogne (l’abonnement étant financé par la ccScc) et une communication trimestrielle seront sans doute privilégiés par rapport à la diffusion annuelle d’un bulletin.
· M BASSET demande si la pose d’un panneau d’information électronique ne serait pas envisageable afin de supprimer le fleurissement de panneaux sauvages partout sur le territoire de la commune. Madame le Maire répond que ce dossier est à l’étude.
· Mme BALLAND : La journée conte de Noël de la bibliothèque a été un succès 
· M BOULAY : Demande s’il serait possible d’interdire le stationnement devant l’école de musique.
· M CIMMATI: Donne le compte-rendu de la réunion du Syndicat de la Corne : quatre commissions sont mises en place : 
· Qualité de l’eau

· Morphologie de la rivière

· Environnement

· Communication envers les élus et la population


Pour le compostage collectif, en attente d’une convention avec l’OPAC, le Foyer Fontaine de Barange, les Clouzots, les Franets.
· Mme VEAUX : Bon déroulement de l’arbre de Noël de la commune, les enfants étaient contents du choix des jouets. Madame le Maire  remercie Madame VEAUX pour la bonne organisation de cet arbre de Noël et la qualité dans le choix des cadeaux.
· M. BASSET : S’étonne que l’employé municipal embauché n’ait pas été préalablement invité à adhérer au Centre de Secours des sapeurs pompiers et fait remarquer que d’autres candidats Sapeurs Pompiers avaient la compétence bâtiment. Mme le Maire confirme que seul, le candidat retenu avait la compétence demandée : menuiserie. M BASSET regrette que ne soit plus pratiqué, comme à l’époque des maires précédents, l’embauche exclusive des candidats sapeurs pompiers ou acceptant d’adhérer au centre de secours. Mme le Maire répond qu’elle ne pratique jamais de cette façon. Il s’agit de discrimination à l’embauche. M BASSET fait part des difficultés actuelles du centre de secours liées aux départs en retraite et au manque de candidats. Mme le Maire rétorque qu’avant de lui faire porter la responsabilité de cet état de fait, il conviendrait que le centre de secours fasse en sorte de conserver ses effectifs et d’éviter les démissions. M BASSET évoque une possible vengeance de Madame le Maire à l’égard de sa personne et de son passé. Madame le Maire répond qu’elle ne voit pas le rapport et que M BASSET n’est pas le centre de son univers.
· M. PIFFAUT : Informe le Conseil de l’invitation à la cérémonie des vœux à l’EHPAD, le mardi 4 janvier à 15h.
· M. COUPAT : 

· Informe de la signature d’une convention d’utilisation de la salle de judo par le foyer Fontaine de Barange.

· La soirée des récompenses aura lieu le 18 février.

· Propose la candidature de la commune de Buxy « à la ville les plus sportives » qui reconnait l’effort d’une commune en matière d’activités sportives.

· M. POTHERAT : Informe que

· l’abri à sel est terminé aux Amerons, 
· le déneigement s’est bien déroulé jusqu’à présent

· des candélabres sont en fabrication
· le déversoir d’orage de la rue de la Charité est réalisé
· Mme PLANCHE : 
· Informe le Conseil du bon déroulement de la collecte de la banque alimentaire. 80 bénévoles ont contribué à ce succès. 2,6 tonnes ont été collectées. Le magasin ATAC a fait un don de textile de plus de 250 pièces d’une valeur totale de 2 500 €.
· Atelier mémoire : le 26 janvier à 14h

 

La séance est levée à 21h35 h.












Le MAIRE,
